
Le parti animaliste défend les animaux.

Le parti animaliste se présente aux élections législatives.

Les élections législatives servent à élire les députés.

Les députés votent les lois en France à l’Assemblée Nationale.

Les élections législatives sont les 12 et 19 juin 2022.

Beaucoup de Français pensent qu’il est important de protéger les animaux.

La France doit :

→	 Améliorer les conditions d’élevage, de transport et d’abattage des animaux.

→	 Éviter la séparation entre les animaux et leurs maîtres lorsqu’ils déménagent 

 dans une structure d’urgence. 

	 Par	exemple :	Lorsqu’une	personne	âgée	doit	partir	en	maison	de	retraite.

→	 Trouver une solution pour diminuer le nombre d’animaux dans les refuges.

→	 Arrêter de faire souffrir les animaux. 

	 Par	exemple :	En	torturant	les	taureaux	à	la	corrida	

 ou en engraissant de force les oies pour le foie gras.

 Le bien être des humains dépend de la protection des animaux.

 La France doit penser un peu plus aux animaux.

 Il est important que des personnes soient élues pour défendre les animaux.
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 Créer des structures dirigées par l’État pour protéger 
 les animaux :
→	 Mettre un ministre pour la protection des animaux.

→	 Donner des droits pour les animaux.

→	 Mettre une équipe de police, de gendarmerie et un tribunal spécialisé 

 pour la protection des animaux.

 Penser de plus en plus aux animaux :
→	 Aider les agriculteurs à arrêter l’élevage de grosses quantités d’animaux. 

→	 Arrêter la pêche en trop grande quantité.

→	 Interdire	de	tuer	les	animaux	avant	de	les	avoir	endormis.	

 La France doit choisir seule sa production alimentaire.
→	 L’objectif	en	2027 :	les	Français	réduisent	de	moitié	leur	consommation	

 et leur production de produits d’origine animale.

→	 Aujourd’hui,	l’aide	de	l’État	finance	la	production	d’alimentation	pour	les	animaux	d’élevage.

→	 Nous	souhaitons	que	l’aide	de	l’État	finance	l’alimentation	pour	les	humains.

 Respecter ce qui est important pour l’autre.
→	 Créer une aide pour que l’État donne de l’argent aux personnes qui sont dans le besoin, 

 pour soigner leurs animaux.

→	 Autoriser les animaux de compagnie dans les structures d’hébergement et de tourisme.

 Croire en l’organisation politique de la France.
→	 Mettre	en	place	le	Référendum	d’Initiative	Citoyenne :

	 Un	Référendum	est	une	question	posée	aux	citoyens.

	 Le	référendum	permet	de	savoir	si	les	citoyens	sont	pour	ou	contre	la	question.

 Normalement la question est posée par un élu.

	 Avec	le	référendum	d’initiative	citoyenne	la	question	peut	être	posée	par	un	citoyen.

→	 Le vote aux élections législatives doit être à scrutin proportionnel.

 Le scrutin proportionnel c’est lorsque le pourcentage des votes donne le nombre de places 

 à l’Assemblée Nationale.

 S’amuser sans abuser des animaux.
→	 Interdire	la	corrida	et	les	combats	de	coqs.

→	 Interdire	la	chasse.

→	 Interdire	les	animaux	dans	les	cirques	et	autres	spectacles.

→	 Interdire	les	courses	de	chevaux	professionnelles.

→	 Interdire	la	pêche	de	loisir.

Ce	document	est	rédigé	en	«	Facile	à	lire	et	à	comprendre	»,	méthode	européenne	permettant	une	accessibilité	des	informations	aux	personnes	déficientes	intellectuelles,	

dans tous les domaines de la vie. Ce document a été rédigé par le groupe FALC de l’Adapei 45.


